
Procedure à suivre avant de publier un journal 

Selon l’article 5 du code de la presse et de l’edition n°77.00 modifiant et 

complétant le Dahir n°1-58-378 du 3 joumada I 1378 (15 Novembre 1958) : 

Avant la publication de tout journal écrit ou periodique, il sera fait au procureur 

du Roi prés le tribunal de première instance du lieu où se trouve le siège principal 

du journal, une déclaration en triple exemplaire contenant : 

1-Le titre du journal ou écrit périodique et ses modes de publication et de 

diffusion ; 

2-L’état civil, la nationalité, le domicile, le niveau d’études et les numéros des 

cartes d’identité nationale et, s’ils sont étrangers, des cartes de séjours, du 

directeur de la publication ou éventuellement du codirecteur ainsi que les 

rédacteurs permanents ; 

3-la dénomination et l’adresse de l’imprimerie chargée de l’impression ; 

4-Le numéro d’inscription de l’entrprise au registre de commerce, le cas échéant ; 

5- Le montant du capital engagé dans l’entreprise, avec l’indication de l’origine 

des fonds ainsi investis et, s’il s’agit d’une personne morale, de la nationalité des 

propriétaires des titres représentatifs du capital social ; 

6- L’indication de la ou des langues dans lesquelles sera faite la publication ; 

Et pour les entreprises constituées en société : 

7- La date de l’acte constitutif de la societé et le lieu où a été faite la publication 

légale ; 

8- L’état civil, la profession, la nationalité et le domicile des membres du Conseil 

d’administration, des actionnaires ou porteurs de parts et, d’une façon générale, 

des diregeants et des membres de la société, ainsi que la dénomination des 

sociétés commerciales, industrielles ou financières dont ils sont administrateurs, 

directeurs ou gérants. 

Tout changement apporté aux indications énumérées au présent article doit être 

déclaré dans les quinze jours qui le suivront au tribunal qui a reçu la déclaration 

initiale. 

Toute personne intéressée peut consulter la déclaration au ministère public. 


